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Transmis par courriel uniquement 
 
 
Le 12 novembre 2020, 
 
 
M. Marc Croteau 
Sous-ministre et Administrateur du chapitre 23 
de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois  
Ministère de l’Environnement  
et de la Lutte contre les changements climatiques  
Édifice Marie-Guyart, 30e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 
 
 
Objet : Demande de non-assujettissement, questions et commentaires 
  Projet d’ouvrage hydraulique à Salluit pour traverser le ruisseau Kuuguluk 

V/Référence : 3215-08-023 
 
 
Monsieur le Sous-ministre, 
 
Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement et le milieu social 
inscrite au Titre II de la Loi sur la qualité de l’environnement, la Commission de la qualité de 
l’environnement Kativik (ci-après la Commission) a procédé à l’analyse des renseignements préliminaires 
transmis par Mme Dominique Lavoie, de votre ministère, le 5 octobre 2020, concernant le projet en 
rubrique. 
 
Le projet consiste à concevoir un ouvrage hydraulique afin de traverser le ruisseau Kuuguluk et ainsi 
permettre l’accès à un cimetière. Le projet devrait permettre le remplacement des ponceaux et faciliter 
l’écoulement des eaux en période de crue, l’accès au cimetière de façon sécuritaire pour la communauté et 
assurer le libre passage du poisson. La longueur prévue de la voie de l’ouvrage est de 30 mètres et l’emprise 
de la voirie est de 4,5 mètres. Il s’agit d’un passage à voie simple et la circulation se fera en alternance. La 
nouvelle structure sera construite au même emplacement que les anciens ponceaux sans empiètement 
supplémentaire dans le littoral. Les 5 ponceaux existants seront remplacés par un nouvel alignement de 6 
ponceaux circulaires de 2 mètres de diamètre.  
 
Après avoir analysé les renseignements préliminaires qui lui ont été transmis, la Commission souhaite 
obtenir de plus amples informations de la part du promoteur afin de poursuivre l’analyse du dossier et ainsi 
rendre sa décision sur l’opportunité ou non d’assujettir ce projet à la procédure d’évaluation et d’examen 
des impacts sur l’environnement et le milieu social. La Commission demande au promoteur de lui faire 
parvenir les réponses aux questions et commentaires suivants : 
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QC-1. Dans ses renseignements préliminaires, le promoteur mentionne que l’entreposage des 

matériaux provenant des déblais doit se faire à l’extérieur de la rive de tout lac, cours d’eau 
et milieu humide. Bien que l’entreposage soit temporaire, le promoteur devra préciser la 
distance minimale qui sera respectée en tout temps par rapport à la ligne naturelle des hautes 
eaux. De plus, le promoteur devra préciser l’emplacement du site utilisé par l’entrepreneur 
incluant les roulottes de chantier. 

 
QC-2. Le promoteur devra préciser si les milieux humides et hydriques se retrouvent dans la zone 

des travaux ou à proximité. Si des milieux humides ou hydriques sont touchés, le promoteur 
devra fournir les types de milieux touchés et les superficies afférentes. 

 
QC-3. Dans ses renseignements préliminaires, le promoteur a fourni certaines informations 

concernant les occurrences d’espèces fauniques menacées, vulnérables ou susceptibles de 
l’être dans le secteur des travaux. Toutefois, aucune information n’est fournie pour la 
vérification des occurrences des espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles 
de l’être (EFMVS). Le promoteur devra fournir cette information.  

 
QC-4. Le promoteur mentionne que des travaux d’aménagement d’un canal de dérivation pourraient 

avoir lieu pour les travaux de remplacement de ponceaux. Le promoteur devra décrire les 
méthodes de travail, la mise en eau, le retrait du canal et les mesures de protection, de cet 
éventuel canal de dérivation. 

 
QC-5. Le promoteur mentionne que du matériel granulaire devra être utilisé pour les différentes 

phases du projet. Le promoteur devra préciser la provenance, le type et la quantité de matériel 
granulaire nécessaire à la réalisation du projet. Le promoteur devra également mentionner la 
façon dont il s’assurera que les matériaux seront exempts de particules fines et de toute 
contamination (incluant non lixiviables en métaux).  

 
QC-6. Le promoteur devra mentionner si un surveillant de chantier sera présent lors des différentes 

phases des travaux afin de s’assurer du suivi du projet et du respect des mesures d’atténuation. 
 
 

Veuillez agréer, Monsieur le Sous-ministre, mes salutations distinguées. 
 
Le président, 
 

 
 
Pierre Philie 
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